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La valse des ères…
Les  plus  anciens  s’en  souviennent  peut-être,  les  aéroports

du Bourget,  d ’Orly  et  de  Roissy  CDG  ont  été  par  le  passé  regroupés
au sein d’une même Direct ion spéci f iquement consacrée aux aéroports
paris iens.  Le  DG  nous  a  invi tés  le  mercredi  13  septembre  à  une
réunion  d’ information  (donc  sans  document  préparatoire)  dont  le
thème  annoncé  était  «  Problémat iques  des  aéroports  paris iens  »  où  i l
nous a f inalement annoncé son intention de la recréer.

La  seule  mesure  concrète  annoncée  pour  l ’ instant  est  le  coup  d’arrêt  donné  à  la
centra l isat ion  comptable  prévue  au  1 e r  octobre  de  la  Recette  d’Orly  vers  cel le  de  Paris.  L’ensemble
des  collègues  de  cet te  recette  ayant  refusé  de  re joindre  un  nouveau  poste  au  Vitalys,  i l  y  a  fort  à
parier  qu’ i ls  ne souhaiteront  pas plus re jo indre la  p lateforme roisséenne, encore plus éloignée de leur
centre  de  vie… Mais  dans  l ’ immédiat ,  quid  de  leur  reclassement  (puisqu’ i ls  conserveront  le  statut  de
« restructuré  »  qui  leur  avait  été  att r ibué  nous  a-t -on  assuré)  sur  la  plateforme d’Orly  ;  ou  du  nombre
de  postes  qui  seront  ouverts  sur  la  Recette  de  Roissy  pour  absorber  ce  surcroît  de  t ravai l  et
l ’opportunité de prof i ter  de cet te réorganisat ion pour adopter le statut  de Recette Interrégionale ce qui
ouvrirai t  le  droit  à  ses  agents  au bénéf ice  des pr imes prévues… et  ce  plus  rapidement  qu’ini t ialement
annoncé  par  la  DG,  pour  un  t ravail  qu’ i ls  exercent  déjà  à  l ’ ident ique.  Ces  quest ions  et  beaucoup
d’autres  ont  assai l l i  vos  représentants  et  ceux  des  autres  Organisat ions  Syndicales  sans  que  toutes
trouvent  une  réponse  :  impacts  sur  les  services  opérat ionnels  et  supports  ou  sur  l ’ immobil ier,
calendrier…  Cette  dernière  quest ion  n’est  évidemment  pas  neutre  puisque  les  é lect ions
professionnel les  qui  auront  l ieu  l ’an  prochain  sont  assises  sur  le  périmètre  des  DI.  Cette  réforme
sera-t -e l le  achevée  lors  de  l ’établissement  du  collège  électoral  ?  Nous  devons  avouer  que  de  notre
côté  de  la  table,  cette  question  recouvrait  surtout  cel le  du  volume  de  ce  corps  électoral  puisque
toutes  les  OS dénoncent  depuis  des  mois  les  sous-effect i fs  dont  nous  souff rons,  sur  la  p lateforme en
part icul ier,  sur  le  versant  Frêt  où  les  Effect i fs  de  Référence  (que  chacun  sai t  déjà  insuff isants  pour
accompl ir  de  façon  correcte  toutes  les  tâches  qui  nous  sont  demandées)  ne  sont  pas  atteints,  lo in
s’en faut  puisqu’ i l  faudrai t  une centaine de col lègues en renfort  pour ce fa ire.  Mais la réponse reste la
même  que  lors  du  déplacement  director ial  à  CDG  :  vos  sous-effect i fs  sont  la  t raduct ion  d’un
sur-effect i f  en province (mais évidemment pas cel le des saignées imposées ces dernières années  ! ! ! )

Les informations pratiques dont nous disposons pour l’instant

Pour  les  grandes  l ignes  :  les  DR  actuel les  (DR  Roissy  Frêt,  DR  Roissy  Voyageurs  et  DR  Orly)
seront  maintenues  mais  seront  désormais  rat tachées  à  une  «  nouvelle »  DI  Paris  Aéroports.  Les
structures  (Brigades,  Bureaux  de  Contrôle,  etc.)  seront  également  t ransposées  à  l ’ identique  dans  le
nouveau  schéma  de  même  que  le  régime  de  t ravail  de  celles-ci.  Comme  c’est  le  cas  à  l ’heure
actuelle,  les « passages » d’une DR à une autre se feront  via le TAM.

Des  Groupes  de  Travai l  seront  convoqués  sur  le  su jet  et  celui-c i  devra  évidemment  être  soumis
au  Comité  Technique  de  Réseau  ;  donc  si  vous  avez  des  quest ions  ou  des  suggest ions  à  fa ire
remonter  pour que nous nous en fassions les porte-paroles,  rapprochez-vous de la Sect ion ou d’un de
ses  représentants  ou  encore  mieux,  venez  à  notre  rencontre  à  l ’occasion  de  notre
Assemblée Générale qui  se t iendra le 22  septembre prochain en sal le de format ion du bât iment 3520B
(zone  de  f rêt  4).  El le  se  t iendra  d’ai l leurs  en  présence  d’un  membre  du  Bureau  National  des  plus
aguerr is  qui  pourra  éclairer  les  débats  de  son  expérience  ou  faire  remonter  les  points  que  nous
soulèverons alors.  En espérant  vous y voi r  nombreux  !
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